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Évaluation réalisée en 2014-2015 
 

Présentation de la formation 
 

Champ(s) de formation : Sciences économiques - Gestion 

Établissement déposant : Université Lumière - Lyon 2 

Établissement(s) cohabilité(s) : / 
 

La licence professionnelle (LP) Coordinateur de projets en gestion des risques, ouverte à la rentrée 2006, est portée 
par le département « Qualité, logistique industrielle et organisation » (QLIO) de l’institut universitaire de technologie (IUT) 
de Lyon 2, en partenariat avec le centre de formation Sup’ La Mache (établissement privé sous contrat) situé à Lyon. Elle se 
fait exclusivement en alternance et peut s’effectuer soit en sous contrat d’apprentissage ou de professionnalisation, soit en 
formation continue. Le rythme de l’alternance est, en début d’année, de deux semaines à l’IUT et deux semaines en 
entreprise et ces périodes en entreprise s’allongent progressivement au cours de l’année. L’effectif moyen est de 26 
étudiants (dont en moyenne six contrats d’apprentissage) et le cursus comprend 550 heures de formation académique dont 
110 heures de projet tuteuré. Le programme est découpé en cinq unités d’enseignement (UE). L’UE1 est consacrée à la 
connaissance de l’entreprise et à la communication d’entreprise ; les UE2 et UE3 sont consacrées à l’analyse et à la 
préparation de projet (UE2) et au management et suivi de projet (UE3). L’UE4 concerne la gestion des risques et confère à 
cette licence son originalité. Enfin, l’UE5 regroupe le projet tuteuré et le projet en entreprise (stage). Cette LP est née 
d’un besoin des entreprises en personnes qualifiées dans les métiers spécifiques « Qualité, hygiène, sécurité et 
environnement » (QHSE), et ayant également des connaissances et des compétences en management de projets 
transversaux. 

 

Avis du comité d’experts 
 

Cette licence professionnelle (LP) est spécialisée et répond à un besoin de compétences locales et régionales. Le 
contenu de la formation est clair, logique et donc, lisible et attractif même si la notion de coordinateur de projet peut 
rester floue pour des candidats novices et sans expérience concrète dans la conduite et le management de projets 
transversaux. 

Cette formation est relativement attractive au niveau national puisque un tiers des étudiants ne sont pas issus de la 
région Rhône-Alpes. Cette formation recrute essentiellement des étudiants issus de parcours industriels types brevet de 
technicien supérieur (BTS) ou diplôme universitaire de technologie (DUT). Elle est cohérente dans l’offre de formation 
proposée par l’Université Lumière - Lyon 2 même si la proportion d’étudiants venant de cette université est modeste (20-
30 %). Le département souhaiterait mettre en place une communication spécifique à l’attention des étudiants suivant des 
formations techniques au sein de l’université, mais aucun détail n’est donné concernant ces actions. Les effectifs sont 
stables, voire en légère augmentation ; ce qui confirme cette bonne implantation. Un certain nombre d’entreprises de la 
région prennent, depuis quatre ans, un ou plusieurs apprentis chaque année. 

La LP est bien implantée dans le tissu économique régional et est issue d’une étroite collaboration avec des 
entreprises industrielles de la région Rhône-Alpes. Les compétences attendues ont d’ailleurs été définies avec les 
entreprises et la structure de la formation est clairement en adéquation avec les objectifs visés. Dans l’offre de formation 
au niveau régional, la LP la plus proche en termes de métiers et de fonctions visées est celle proposée par l’Université 
Claude Bernard Lyon 1, Management intégré, qualité, sécurité, environnement, en partenariat avec l’association de 
formation professionnelle pour l’industrie (AFPI) et par alternance (celle-ci ne comporte cependant pas le volet « Risques 
industriels »). 

A l’origine, le département QLIO proposait une LP Coordinateur de projets avec trois options (Coordinateur de 
projets en gestion des risques ; Coordinateur de projets en systèmes d’information et Coordinateur de projets en gestion 
de la sous-traitance interne, externe et SAV). Ces trois options sont devenues par la suite trois LP bien distinctes. Cette 
déclinaison en trois licences liées à la coordination de projets et partageant le même responsable pédagogique et le même 
flux d’apprentis suscite beaucoup de questions auxquelles le dossier n’apporte pas de réponse : en particulier, l’existence 
ou non d’un tronc commun, la répartition du flux d’apprentis entre ces trois LP (15 contrats d’apprentissage sont octroyés 
par le centre de formation des apprentis (CFA) pour ces trois LP), les attentes des responsables et du CFA en termes de 
métiers visés et d’insertion professionnelle. 
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Mise à part la responsabilité pédagogique qui est assurée par la même personne pour les trois LP évoquées plus haut, 
l’équipe pédagogique semble relativement équilibrée avec 23,50 % des enseignements assurés des permanents de l’IUT, 
30,50 % par des professionnels et 35 % par des enseignants du centre de formation partenaire (les 11 % restants 
correspondant aux activités annexes). De plus, les professionnels interviennent principalement dans les UE3 et UE4 qui 
constituent le cœur de métiers de cette formation. Les profils de ces intervenants professionnels sont très variés : 
responsables HSE, formateurs indépendants, consultants indépendants et chefs d’entreprise. L’UE5 regroupe le projet 
tuteuré et le projet en entreprise (stage) contrairement à ce que préconise l’arrêté sur les licences professionnelles de 
1999. 

Le taux de réussite est très bon, supérieur à 95 %. L’insertion professionnelle apparaît correcte, supérieure à 70 %, 
même si les chiffres et les informations fournies sont peu nombreux. Le CFA réalise des enquêtes à six mois mais cela ne 
concerne que les apprentis. Les enquêtes internes à six mois ne sont pas explicites sur le type d’entreprises et les missions 
proposées aux diplômés. Enfin, une seule enquête à 30 mois (avec peu de répondants) est donnée dans le dossier. Il est 
dommage que le dossier ne donne pas de détails plus précis sur les métiers et les missions confiées aux alternants et aux 
diplômés à l’issue de cette formation. Cela permettrait de juger de la réelle adéquation entre le contenu de la formation 
et les métiers exercés par les diplômés. De la même façon, aucune précision n’est donnée dans le dossier sur les masters ou 
les écoles de poursuite d’études. Enfin, le rôle du conseil de perfectionnement est clairement détaillé. Néanmoins, les 
propositions faites durant ces conseils et les évolutions apportées suite à ces conseils, ne sont pas décrits. 

 

Éléments spécifiques 
 

Place de la 
recherche 

Les enseignants-chercheurs de l’équipe pédagogique sont rattachés au pôle « Recherche 
transfert et innovation ». Ce pôle travaille sur deux axes dont un directement en lien avec 
la formation : le développement d’outils et de méthodes d’aide à la décision et le 
développement de systèmes d’information pour l’amélioration des performances des 
systèmes de production. 

Place de la 
professionnalisation 

Un expert métier a en charge les relations de partenariat avec les entreprises ainsi que 
l’organisation du séminaire et du forum entreprise 

Le contenu de la formation a été élaboré après échanges avec les services de métallurgie 
(chambre syndicale du Rhône). Elle a reçu le soutien du Mouvement des entreprises de 
France (MEDEF) et de la confédération générale des petites et moyennes entreprises 
(CGPME). 

Les étudiants ont la possibilité de passer la certification de qualification paritaire de la 
métallurgie (CQPM), niveau C, « Coordinateur QSE », titre de branche. 

Les étudiants sont accompagnés dans une réflexion quant à leur projet personnel et 
professionnel. 

Place des projets et 
stages 

L’UE5 regroupe le projet tuteurés et le stage et ne respecte pas l’arrêté des LP de 1999. 
Bien que regroupés dans la même UE, le projet tuteuré et le stage en entreprise sont 
cependant évalués séparément.  

La progression pédagogique du projet tuteuré précède celle du projet dont les étudiants 
ont la charge en entreprise. Il permet de tester tous les outils de gestion de projet dans un 
cadre académique avant de les utiliser en entreprise. L’articulation entre ces deux projets 
est très pertinente. 

Place de 
l’international Il n’apparaît pas d’ouverture à l’international de la LP. 

Recrutement, 
passerelles et 

dispositifs d’aide à 
la réussite 

Le faible nombre d’apprentis (15 pour les trois licences professionnelles portées par la 
responsable) autorisé par le CFA suscite des questions auxquelles le dossier n’apporte 
aucune réponse. L’effectif est complété par des étudiants en contrat de 
professionnalisation. 

70 dossiers sont reçus en moyenne pour 24 places disponibles. 

Un module de mise à niveau a été instauré pour tenir compte de l’hétérogénéité des acquis 
des étudiants venant de formations HSE. Il existe également un module de mise à niveau 
HSE pour les autres étudiants. On peut considérer que ces modules sont bénéfiques au vu 
des très bons taux de réussite (supérieurs à 95 %). 

Une aide (sous diverse formes) à la recherche de contrats est apportée aux candidats. 
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Modalités 
d’enseignement et 
place du numérique 

Un dispositif de validation des acquis de l’expérience est en place. 

Les outils informatiques liés à la gestion de projet sont enseignés. 

Les étudiants sont invités à utiliser les outils collaboratifs de travail tel que l’espace 
numérique de travail (ENT) tout au long de la formation. 

Le travail en groupe ne semble pas particulièrement favorisé, ce qui peut sembler 
dommage pour une LP Coordinateur de projets. 

Evaluation des 
étudiants 

L’évaluation des étudiants s’effectue par un contrôle continu. Différents types d’évaluation 
sont mis en place : devoirs sur tables, dossiers collectifs, travaux pratiques sur ordinateur, 
simulation-négociation, étude de cas sur deux jours, oraux individuels et collectifs. La 
diversité et les modes d’évaluation semblent adaptés à cette formation. 

L’évaluation permet de prendre en compte à la fois les critères académiques et pratiques 
de la formation. 

La répartition des crédits est cohérente.  

Le jury est composé d’enseignants, de représentants d’entreprise, du chef du 
département, du responsable de la formation et du responsable du partenariat entreprise. 

Suivi de l’acquisition 
des compétences 

Un livret de suivi de l’alternance est fourni à l’étudiant, au tuteur pédagogique et au 
tuteur d’entreprise. 

Chaque étudiant est suivi par un tuteur pédagogique et un tuteur entreprise qui se 
rencontrent quatre fois par an (dont trois fois dans entreprise). 

Une grille d’évaluation pour la notation de l’évolution des compétences a été définie et est 
utilisée suite aux visites en entreprise. 

Le suivi des alternants semble donc être un point fort de cette formation. 

Suivi des diplômés 

Des enquêtes sont réalisées par le CFA à six mois. Mais cette évaluation ne concerne que 
les apprentis qui sont peu nombreux dans la formation. Cette enquête n’est pas détaillée 
dans le dossier. 

Les enquêtes internes, six mois après l’obtention du diplôme, sont peu explicitées quant 
aux poursuites d’études et aux entreprises intégrées. Elles sont de plus faiblement 
pertinentes puisque ne concernant que trop peu de répondants. 

Conseil de 
perfectionnement 

et procédures 
d’autoévaluation 

Le conseil de perfectionnement se réunit en début et en fin d’année (en présence de 
représentants étudiants et de l’équipe pédagogique) pour échanger sur les modalités 
d’évaluation, les contenus pédagogiques et les attentes des professionnels. 

Deux autoévaluations sont faites durant l’année en début et fin de formation. Il est dit 
qu’elles sont intégrées dans le pilotage de la LP pour y apporter des améliorations mais 
aucun exemple précis n’est apporté. 

 

Synthèse de l’évaluation de la formation 
 

Points forts : 

● Fort caractère professionnalisant.  

● Structure de la formation claire et lisible. 

 

Points faibles : 

● Articulation peu claire avec les deux autres licences professionnelles du département sur le thème de la 
coordination de projet. 

● Qualité insuffisante du dossier et notamment par manque d’informations concernant l’insertion professionnelle et 
les poursuites d’études. 
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Conclusions : 

L’équipe pédagogique de la formation est variée et la participation de professionnels pertinente. Cette licence 
professionnelle est de bon niveau et semble adaptée à son objectif de conduire vers l’emploi les étudiants qu’elle forme. 

Un meilleur suivi des diplômés permettrait néanmoins de connaître la nature des missions qui leur leurs sont 
confiées ainsi que le type d’emplois proposés à l’issue de cette formation. Ces données permettraient également de juger 
de la réelle valeur ajoutée de cette licence par rapport à des formations HSE classiques. 

 



 
 

 

Observations de l’établissement 
 








